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Vingt et unieme rapport du Comite consultatif pour les questions administratives 
e~Utigetaires a 1 1Assemhiee generaie (treizieme session) 

1. Le Conseil economique et social ayant decide, le 23 octobre 1958, d'accepter 

l'invitation du Gouvernement mexicain et de tenir sa vingt-septieme session a 
Mexico, le Secretaire general a presente une evaluation (A/C-5/758) des depenses 

supp~ementaires que cette decision entratne. Tant l'invitation du Gouvernement 

mexicain que son acceptation par le Conseil sont regies par les dispositions du 

paragraphe e) de la resolution 1202 (XII) de l'Assemblee generale en date du 

13 decembre 1957. En consequence, le Gouvernement mexicain prendra a sa charge 

les depenses supplementaires, que le Secretaire general a evaluees a 55.000 dollars 

environ. 

2. Une partie considerable des depenses supplementaires prevues a trait aux frais 

de voyage et de subsistance du personnel. Le Comite consultatif croit savoir que 

lc nombre de fonctionnaires du Siege qui seront affectes h la session du Conseil 

(20 fonctionnaires des services organiques, 37 fonctionnaires des services 

techniques et 16 secretaires) a ete fixe a la lumiere de l'experience acquise lors 

de la session du Conseil, qui a eu lieu a Santiago en 1951, et compte dGment tenu 

de l'aide relativement insignifiante que l'on peut compter obtenir, pour les 
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travaux de fond, du bureau de la CEPAL au Mex1que dont le personnel est tr~s r~duit, 

d 1 autant que la CEPAL elle-meme doit se reunir peu apres la session du Conseil. 

3. Le Comit~ consultatif insiste neanmoins pour que l'on n'epargne aucun effort 

en vue de limiter les depenses supplementaires et pour que l'on fasse preuve de 

la meme vigilance quand il s'agit de d~enses pouvant etre en fin de compte 

supportees par le Gouvernement mexicain, que quand 11 s'agit des deniers de 

l'Organisation. En cons~quence, le Comite consultatif recammande d'inscrire au 

budget de 1959 les cr~dits supplementaires ci-apres, qui devront etre compenses 
A par des recettes de meme montant : 

Chapitre 8 (Article premier) 

Chapitre 11 (Articles III et IV) 

Dollars 

45.000 

5.000 

50.000 

Les previsions de recettes accessoires pour 1959 seraient elles aussi 

majorees de 50.000 dollars. 
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